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Bremen aussprechen und sich einverstanden erklären, das dasselbe für einstwei
len einem Nichtschweizer unter dem Titel eines Konsulatsverwesers übertragen 
werde.

Werden die Anträge des Departements genehmigt, so wird dasselbe alsdann 
nicht ermangeln, beförderlich eine passende Persönlichkeit in Vorschlag zu 
bringen.2

2. Proposition acceptée par le Conseil fédéral le 29 septem bre 1858(E  100 4 /1 ,  34, n° 3671). Le  
26 novem bre le Conseil fédéral nom m e E. de Heymann, associé de la M aison Droste et H ey- 
mann, consul de Suisse à Brème. (E 1 0 0 4 /1 ,  35, n° 4423).
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Le Conseil fédéral au Chargé d ’affaires de Belgique en Suisse,
H. de Grimberghe

Minute
N  Berne, le 1er octobre 1858

Le Conseil fédéral s’est vu plusieurs fois dans le cas d ’user de la bienveillante 
entremise de M. de Grimberghe, Chargé d ’affaires de S.M. le Roi des Belges, pour 
faire parvenir au Gouvernement royal des représentations tendant à obtenir l’éta
blissement de droits d ’entrée plus favorables au commerce de la Suisse et spéciale
ment la suppression des droits différentiels qui grèvent quelques-uns des produits 
suisses les plus importants.

A une note datée du 12 novembre 18561, où le Conseil fédéral, après s’être 
étendu sur les relations actuelles de la Suisse et de la Belgique au point de vue du 
commerce et du régime des douanes, s’offrait de conclure un traité de commerce 
avec ce royaume, M. de Grimberghe agissant au nom de son haut gouvernement 
répondit que celui-ci n’était pas disposé à se lier par un traité de commerce avec la 
Suisse; cependant il donna l’assurance que «lorsque le moment sera venu, la Bel
gique fera preuve du plus sincère désir d ’amener une situation avantageuse aux 
deux pays.»2

Le 7 mai de l’année courante3, le Conseil fédéral fit parvenir une nouvelle note 
sur le même objet à M. le Chargé d’affaires de Belgique. Cet office avait été provo
qué par une pétition collective provenant d ’un grand nombre des plus notables 
fabricants suisses d ’étoffes et de rubans de soie4 qui se plaignaient de ce qu’en exé
cution de la loi du 18 décembre 1856 les droits d ’entrée perçus sur ces articles 
avaient encore été sensiblement augmentés, circonstance qui rendait leurs rela
tions avec la Belgique beaucoup plus difficiles.

1. N° 247.
2. Dans sa lettre du 12 décem bre 1856. Cf. N° 253.
3. Non reproduite (minute).
4. Pétition datée de Bâle, 4 mars 1858. Non reproduite.
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Le Conseil fédéral ignore encore le résultat de cette seconde démarche, 
attendu qu’il attend la réponse de M. le Chargé d ’affaires.

Cependant l’attention de l’Assemblée fédérale s’est portée sur cet objet et les 
deux Chambres ont, dans leur dernière session d ’été, chargé le Conseil fédéral de 
réclamer aupès du Gouvernement royal belge contre le maintien des droits diffé
rentiels perçus au détriment de la Suisse.5

Tout en s’acquittant de ce mandat par le présent office, le Conseil fédéral a 
l’honneur de rappeler au souvenir de M. de Grimberghe le contenu de ses notes 
des 12 novembre 1856 et 7 mai 1858, notes où les relations de la Suisse avec la 
Belgique au point de vue commercial et le système des douanes sont exposés avec 
détail.

Néanmoins, le Conseil fédéral ne peut laisser passer cette occasion sans faire 
observer encore une fois combien il est peu conforme à l’équité que les principaux 
produits de l’industrie suisses soient assujettis en Belgique à des droits différen
tiels équivalant à peu près à une prohibition complète, tandis que les produits 
belges dont quelques-uns sont exportés en Suisse en quantité considérable n’ont à 
acquitter dans ce dernier pays qu’un droit uniforme, qui d ’ailleurs est si peu élevé 
qu’il ne les empêche pas de faire concurrence aux objets semblables de fabrication 
suisse.

Le droit de fr. 5.80 et de fr. 11.60 par kilo perçu ci-devant sur les rubans et 
étoffes de soie et le droit différentiel de fr. 4.60 exigé des produits similaires 
français gênaient déjà sensiblement l’importation des soieries suisses en Belgique. 
La Confédération suisse croyait donc pouvoir espérer que ses réclamations 
auraient pour résultat des allégements. Aussi a-t-elle été d ’autant plus pénible
ment impressionnée de voir ces droits différentiels existant à son détriment, non 
pas réduits, mais bien augmentés de 4% par la loi du 18 décembre 1856 et portés à 
fr. 6.— pour les rubans de soie et à fr. 12.— pour les étoffes de soie, mesure qui a 
pour effet de rendre la concurrence suisse absolument impossible sur le marché 
belge.

Sans doute l’on peut alléguer en faveur de ces droits différentiels qu’ils se moti
vent vis-à-vis des Etats auxquels ils profitent sur des traités qui assurent en retour 
au pays qui les perçoit des avantages de la même nature. Cependant si l’on tient 
compte de la circonstance que le système de péages suisses par son uniformité et 
par son extrême douceur laisse toute liberté aux relations de commerce que la Bel
gique soutient avec la Confédération, l’on trouvera que celle-ci peut certainement 
en toute équité insister à son tour pour être traitée comme les nations les plus favo
risées en ce qui concerne son commerce avec le Royaume de Belgique, et qu’en lui 
accordant l’objet de sa demande il serait tout simplement tenu quelque compte 
des facilités que la législation fédérale accorde au commerce.

Le Conseil fédéral nourrit l’espérance que ces considérations non seulement 
n’échapperont pas au Gouvernement royal lors de la révision du tarif des péages 
belges qui doit avoir lieu prochainement, mais encore aboutiront au résultat

5. Arrêté fédéral du 30/31 juillet 1858. «12. Le Conseil fédéral est invité à insister avec force 
auprès des Etats qui ne traitent pas le commerce suisse à l’égal des pays les plus favorisés, dans le 
but d’obtenir la suppression des droits différentiels existant au détriment de la Suisse. Le Conseil 
fédéral rendra compte à l’Assem blée fédérale, en temps et lieu, du résultat de ses efforts à cet 
égard. RO VI, p. 72.
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désiré. Il ne croit pas pouvoir douter que cette révision du tarif ne soit l’occasion 
où les assurances données par le Gouvernement royal dans la note de M. le 
Chargé d’affaires en date du 12 novembre 18566 recevront leur réalisation. Du 
reste le Conseil fédéral s’attend avec d ’autant plus de confiance à une heureuse 
solution de la question pendante que ce ne serait qu’avec regret que les autorités 
fédérales prendraient des mesures exceptionnelles vis-à-vis du commerce que la 
Belgique soutient avec la Suisse.

6. Sic pour décembre. Cf. note 2.
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Le Chargé d ’affaires de Suisse à Vienne, L. Steiger 
au Président de la Confédération, J. Furrer

Confidentiell Wien, 13. Oktober 1858

Aus der Zuschrift des hohen Bundesrathes vom 24/1  dieses M onates1 ersehe 
ich zu meinem Bedauern, dass die Diöcesenfrage bisher keinen weiteren Fort
schritt gemacht hat und die Dispositionen in Rom noch gleich ungünstiger Natur 
sind. Die grossen Siege, welche der päbstliche Stuhl in den letzten Jahren in Ost
reich, Spanien, Baden, Württemberg und Frankreich errungen hat, dürften wohl 
das Haupthindernis eines Entgegenkommens von Seite Roms sein; das Selbstbe
wusstsein ist erstarkt durch die kräftigen Stüzen des Auslandes und man scheint in 
der heiligen Stadt zu denken wie Gessler in Schillers Teil als ihn Rudolf der Harras 
auf die Rechte des Schweizer Volkes aufmerksam macht, man sagt ebenso «Die 
abzuwägen ist jetzt keine Zeit» usw.

Wenn Herr von Menshengen in seiner wohlwollenden Absicht der Schweiz zu 
nüzen, durch den Grafen Colloredo in Rom vermittelnde Schritte angebahnt hat2, 
so muss er von seiner Regierung schlecht unterstützt worden sein, dass sie ohne 
Erfolg geblieben sind; wenn Ostreich ernstlich will, so wird Rom nachgeben, 
allein ich glaube nun und nimmermehr, dass hier der ernstliche Wille vorhanden 
ist, der Schweiz zur Ordnung dieser Angelegenheit behülflich zu sein, man ver
schanzt sich hinter Rom, weil man die Hartnäckigkeit der Kirche kennt. Ich habe 
seit meiner Rückkehr aus der Schweiz mit dem Grafen Buol über diese Angele
genheit kein Wort gesprochen, da ich nicht hiezu beauftragt war und ich es für 
besser hielt, die Dienste Ostreichs erst dann anzusprechen, wenn alle Schritte mit 
Rom vergeblich sind und Sie mich hiezu beauftragen. Ich kann mir nicht verheh
len, dass der Herr Minister in seinen geschäftlichen Beziehungen zu mir etwas käl
ter geworden ist (obgleich sich wohl kein Mitglied des diplomatischen Corps je 
schmeicheln konnte, herzlich von ihm empfangen worden zu sein) und die Ursa-

1. E 2200 Wien 1/42.
2. Voir N° 305, note 9.
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